
BONUS ET
PRIMES �À LA
CONVERSION
Le sujet esttrèssensible dansle

milieu de la moto: notre secteur
d'activité échappe pour l'instantà
tout "malus écologique" et gare à
ceux qui se réjouissent des malus
desautres sansréagir, car l'étau est
conçu pour seresserrer.
On rappellera qu'à soninstauration
en2008, le malus ne concernait
que les autosémettantplus de
160 grammes deCO2, et plafonnait
à 1600ê.En 2022, il débutera à

123 grammes(c'est cequ'émet
une compacteessencede 115 ch)

et pourra grimper à 50 000 ê !

Vous le sentez,le vent du boulet?

Même chose sur le malus supplémentaire

dédiéau poids des autos. Rien sur la moto

- pour l'instant -, mais ce qu'il y a de bien

avec le pire, �c ��e�s�tqu'il est toujours possible,

voire probable. Sait-on jamais, une tête
plus "inspirée" qu'une autre pourrait un

jour imaginer, à l'abri �d ��u�nministère, qu'un

gros trail de 150 ch ou uncruiser américain

n'est pas adapté au commuting, et vouloir

préleverquelques accisesà l'occasion.

En contrepartie, il n'y a pas de bonus

non plus : l'achat d'un scooter 125 avec

un systèmestop&start, nerejetant que

50 grammes de CO2, �n ��e�s�tsoutenu par

aucune mesure incitative. Autre "injustice"
dansce système: si l'acquisition d'uneauto

électrique peut s'accompagner d'un bonus

de 7000 6 (jusqu'au 30 juin 2021, 6000 6

au second semestreet 5 000 �Ê en 2022),

le montant de l'aideaccordéeaux deux

et trois-roues électriques sesitue

àhauteur de:

- 1OO  ¬maximum (plafonné à 20%

du �c�o�û�t�d ��a�c�q�u�i�s�i�t�i�o�n�)pour les véhicules

dont la puissance du moteur est inférieure

à2 kW;

- 900  ¬ou 27% du �c�o�û�t
d'acquisition TTC, à raison de 250 0

par kW pour les machines dont la puissance

est supérieureà 2 kW;

- Enfin, le processus de rétrofit (consistant

à remplacer un moteur thermique par une

unité électrique) donne droit à une prime

de 1000 e.

Notez que, contrairement à �l ��a�u�t�o�m�o�b�i�l�e

pour laquelle les véhicules d'occasion

peuvent bénéficier d'un accompagnement

dégressif, lesmesures appliquées aux deux

et trois-roues concernent desengins neufs.

On garderaaussi à l'esprit �q�u ��i�lest difficile

de planifier un changementde véhicule

sur le long terme, car tout cela reste

excessivement fluctuant...

Des routes vides, le rêve de tout commuter? Ou le cauchemar, quand il sera entassé de force dansdes transportsen
commun dont l'offre est notablement sous-dimensionnée. Va-t-on vers une société à deux vitesses avec, d'un côté, ceux
qui auront encore les moyens de circuler comme ils le veulent, et lesautres?

 " " "qui seront encore en dépassement, donc pas

l'intégralité des onze métropoles [dix pour l'instant],

carcertaines vont pouvoir respecter les valeurs limites

de qualité del'air avant 2023».

Toujoursplus
Vous en voulez encore?35 nouvelles ZFE seront

créées d'ici 2025 dans les agglomérations (métropo-

litaines) de plus de 150000 habitants (voir la carte

ci-contre). Ceci, notamment, pour «anticiper le dur-

cissement des normes de qualité de l'air au niveau

européen».Celles-ci doivent en effet s'aligner prochai-

nement sur les recommandations de ^Organisation

mondiale de la santé, plus basses que les valeurs

limites actuellement fixées par l'Europe. «Si on ne

fait rien, les 35 aqqlomérations qui seront concernées

en 2025 vont se retrouver en dépassement, explique

un conseiller  ��q�u�a�l�i�t�éde l'air" de Barbara Pompili,

la ministre responsable du dossier. C'estpour cela

qu'on va leur demander de créer chacune une ZFE.»

Là encore, les collectivités territoriales concernées

seront chargées de définir le périmètre de ces ZFE

et les mesures de restrictions afférentes:«Pour

faciliter la création de ces zones à faibles émissions,

et au reqard des nombreuses communesimpliquées,

cette compétencesera désormaisconfiée au président

d'intercommunalité afin de simplifier le processus

administratif et de garantir des mesures decirculation

homogènesà l'échelle de chaqueZFE».

Pressépar l'Europe, on l'a vu, le gouvernement veut

aussi donner des gagesau Conseil �d�'�É�t�a�t�,particuliè-

rement remonté par cequ'il considère comme son

inaction en la matière (lire l'encadré ci-dessous).

�D ��a�b�o�r�dlebâton
Voilà pour le canevas général... qui ne saurait visi-

blement exister, aux yeux des pouvoirs publics, sans

répression. �Ç�a n'étonnera personne, et c'est même

presque un préalable, puisque �l�'�É�t�a�t«entendaccé-

lérer les travaux relatifs au contrôle automatisé pour

faciliter le travail [sic!] des collectivités locales». Un

dispositif de contrôle-sanction automatisé (CSA),

comme celui existantpour la vitesse, est donc à

l'étude. Autrement dit, les plaques d'immatriculation

LA GROSSECOLERE
DU CONSEIL �D ��É�T�A�T

Le 17 juillet 2020, le Conseil �d�'�É�t�a�tétaiten pétard ! L'objet de son courroux? L'absence de réaction du

gouvernement à sa demande,datant alors de... trois ans, de réduire la pollution de l'air danshuit zones en

France. Le 12 juillet 2017, il lui avait en effet «enjoint �d ��é�l�a�b�o�r�e�ret de mettre en œuvredesplans relatifs à la

qualité de �l ��a�i�rpermettant deramener - dans treize zones du territoire et dans le délai le plus court possible - les
concentrations de dioxyde d'azote (NO2) et de particules fines (PM.10) en dessous des valeurs limites fixées par

la directive européennedu 21 mai 2008transposéedans le Code de �l ��e�n�v�i�r�o�n�n�e�m�e�n�t�»�.Visiblement sans succès.
La plus haute juridiction administrative a donc sorti la machine à baffes:«Le Conseil �d�'�É�t�a�tordonne

au gouvernementde prendre des mesurespour réduire la pollution de l'air, sous astreinte de dix millions d'euros

parsemestrede retard». On comprend mieux la hâte dudit gouvernement, déjàsous pression de l'Europe

sur le même dossier, à mettre en place le plus rapidement possible le plus de ZFE !
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